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Les enseignants sans poste permanent ont une incidence considérable sur 
l’apprentissage chez les élèves et jouent un rôle à part entière dans les systèmes 
d’éducation au Canada1, 2, 3. Comme les enseignants permanents, ils gagnent à 
suivre des formations préalables spécialisées et de la formation continue, mais très 
peu leur sont spécifiquement destinées.

Pourquoi s’intéresser aux enseignants sans poste permanent?

Qu’on leur donne le titre de suppléants, d’enseignants occasionnels ou 
d’enseignants sur appel, les enseignants sans poste permanent forment le 
cinquième de l’ensemble des enseignants au Canada4. Entre la maternelle et la 
12e année, un enfant aura été encadré par un enseignant sans poste permanent 
pendant l’équivalent d’une année complète5, 6, 7, 8.

En 2007, les enseignants ont manqué en moyenne 12 jours de travail en 
raison d’une maladie, d’une incapacité ou de responsabilités personnelles 
ou familiales9. L’augmentation continue des taux d’absentéisme au cours des 
10 dernières années (voir la figure 1) a entraîné un accroissement du rôle 
des enseignants sans poste permanent. Outre les absences pour des raisons 
médicales ou familiales, les enseignants se trouvent souvent à l’extérieur de la 
classe pour suivre des cours de formation continue. Les modifications apportées 
aux politiques en éducation ont entraîné une hausse des exigences en matière 
de perfectionnement professionnel, ce qui a eu pour conséquence d’élargir la 
contribution des enseignants sans poste permanent10. 

Figure 1 :
Nombre moyen de jours d’absence au cours d’une année, par enseignant
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Source: Statistique Canada, Enquête sur la population active.
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Les enseignants sans poste permanent jouent également un rôle important au 
sein du cycle de l’offre et de la demande d’enseignants. En période de pénurie, 
comme c’est le cas actuellement en Alberta pour certaines disciplines dans les 
régions rurales11, les systèmes d’éducation se tournent vers les enseignants 
suppléants pour pourvoir les postes vacants. Quand, au contraire, l’offre excède 
la demande, comme c’est le cas présentement en Ontario, un nombre accru 
d’enseignants effectuent de la suppléance, pendant des périodes prolongées, 
avant de trouver un poste permanent à temps plein12, 13.

Pour éviter que les élèves perdent un temps précieux qui pourrait être consacré 
à l’apprentissage, le travail des enseignants sans poste permanent doit être 
aussi continu que possible. Ces enseignants doivent être en mesure d’entrer et 
de sortir d’une classe en perturbant au minimum le déroulement des activités 
afin que les élèves reçoivent l’éducation à laquelle ils ont droit.

Dans la plupart des cas, les nouveaux diplômés vivront leur première expérience 
d’enseignement dans le cadre d’une suppléance14. Ils se retrouvent alors dans 
une situation de travail qui nécessite des compétences et des connaissances 
supplémentaires15, mais ils y sont rarement préparés et ne reçoivent pas le 
soutien dont ils auraient besoin16, 17, 18.

À l’exception de quelques initiatives locales, la préparation des enseignants 
sans poste permanent est presque inexistante. Les programmes de formation 
des enseignants, les districts et les conseils scolaires ainsi que les fédérations 
d’enseignants (les syndicats et les associations professionnelles) pourraient 
soutenir plus activement les enseignants sans poste permanent.

Leçons d’apprentissage : La formation des enseignants 
sans poste permanent
Rôle des programmes de formation des enseignants

Tous les futurs enseignants seront appelés à côtoyer des enseignants sans poste 
permanent au cours de leur carrière. Bon nombre d’entre eux feront leur entrée 
sur le marché du travail à titre de suppléants mais, même s’ils obtiennent un 
poste permanent dès le départ, des suppléants devront assurer la continuité de 
l’enseignement dans leur classe lorsqu’ils s’absenteront. Malgré cette réalité, 
peu de programmes de formation des enseignants mettent l’accent sur le travail 
des suppléants, et ceux qui s’y intéressent se limitent généralement à des 
ateliers en fin de programmes organisés en collaboration avec des syndicats 
et des fédérations. Qui plus est, ces ateliers portent sur l’embauche ou sur les 
droits des enseignants sans poste permanent plutôt que sur leur contribution à 
l’apprentissage chez les élèves.

Les programmes de formation pourraient aider les enseignants sans poste 
permanent en apprenant aux futurs enseignants à planifier leur absence 
(c’est-à-dire ce dont le suppléant aura besoin pour assurer la continuité de 
l’enseignement)19. En faisant ressortir les différences entre les enseignants 
permanents et ceux qui n’ont pas de poste, les facultés de l’éducation 
permettront à tous ceux qui se destinent à l’enseignement d’apprendre 
certaines stratégies de base et d’acquérir certains concepts pédagogiques 
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liés à la suppléance. Ainsi, les conditions dans lesquelles s’exerce le métier de 
suppléant seraient mieux comprises, les futurs suppléants seraient mieux outillés 
et les enseignants sauraient mieux comment préparer leur absence.

Rôle des districts et des conseils scolaires

Dans certaines provinces et certains territoires, les districts et les conseils 
scolaires participent activement à la négociation des ententes contractuelles, 
à la structure du travail des enseignants sans poste permanent et au 
perfectionnement professionnel. Par ailleurs, des séances ou des soirées 
d’orientation à l’intention des enseignants suppléants sont organisées à de 
nombreux endroits20. Ces ateliers d’orientation ou de formation préalable, 
généralement offerts en début d’année scolaire, sont une forme de soutien 
aux enseignants sans poste permanent, mais ils portent généralement sur des 
questions liées à l’accès au travail, comme la façon de présenter une demande 
d’emploi aux conseils scolaires ou le fonctionnement du système de rappel. 
Les enseignants sans poste permanent ont indiqué qu’une formation sur les 
politiques, les pratiques et la philosophie des districts de même que des 
programmes de perfectionnement offerts tout au long de l’année seraient 
également utiles21, 22, 23.

Donner aux enseignants sans poste permanent l’accès aux séances de 
perfectionnement professionnel approuvées par les districts ou les conseils 
scolaires est une autre façon d’encourager leur formation continue. Même 
lorsqu’ils y ont accès, beaucoup d’enseignants sans poste permanent ignorent 
que ces séances ont lieu24. Les districts et les conseils scolaires gagneraient donc 
à mettre en place un système de communication fiable pour veiller à ce que 
l’information se rende jusqu’à eux25. 

Rôle des fédérations, des syndicats et des associations d’enseignants

Certaines associations d’enseignants ont commencé à offrir de la formation 
aux enseignants sans poste permanent en produisant des manuels et en 
organisant des conférences. Par exemple, le syndicat des enseignants de 
la Nouvelle-Écosse a rédigé un ouvrage intitulé A Handbook for Substitute 
Teachers: Helping You to Survive & Thrive in the Classroom (Guide de survie 
et d’épanouissement à l’intention des enseignants suppléants). Le syndicat 
organise également des ateliers de perfectionnement professionnel sur la 
gestion d’une classe et sur le professionnalisme. L’association des enseignants 
de l’Alberta tient quant à elle une conférence annuelle à l’intention des 
enseignants sans poste permanent depuis 1986. On peut y suivre un certain 
nombre d’ateliers de formation professionnelle traitant de perfectionnement 
des compétences, d’échange d’information, de motivation et de différents 
aspects sociaux de l’enseignement26. La Fédération des enseignantes et des 
enseignants de l’élémentaire de l’Ontario a créé pour sa part un guide intitulé 
I Am the Teacher: Classroom Management for The Occasional Teacher (Je 
suis l’enseignant : gestion d’une classe dans un contexte de suppléance)27. La 
Fédération envisage également d’organiser des ateliers portant sur la littératie, 
la numératie et l’enseignement différencié28.
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Rôle des ministères de l’Éducation

Les ministères de l’Éducation sont également appelés à jouer un rôle de premier 
plan au chapitre de l’organisation et de la logistique en matière de formation et 
de perfectionnement professionnel des enseignants sans poste permanent. Ils 
pourraient offrir des occasions de perfectionnement professionnel qui répondent 
aux besoins précis de ces enseignants29.

L’Ontario a voulu en savoir davantage sur la suppléance effectuée sur son 
territoire. En 2007, elle a mené une enquête auprès des enseignants sans poste 
permanent qui occupaient un poste de suppléant à long terme au moment 
de l’enquête ou lors des années scolaires 2005-2006 et 2006-2007. L’étude 
a contribué à la détermination des besoins en formation professionnelle des 
enseignants débutants qui occupent ce type de poste30 et, ultimement, à 
l’élaboration d’une nouvelle politique. En effet, le ministère de l’Éducation de 
l’Ontario autorise, depuis le début de l’année scolaire 2007-2008, les conseils 
scolaires à utiliser les fonds du Programme d’insertion professionnelle du 
nouveau personnel enseignant pour offrir du soutien aux enseignants débutants 
qui occupent un poste de suppléant à long terme.

Les enseignants sans poste permanent jouent un rôle important dans l’éducation 
de nos enfants et ils ont besoin de soutien au même titre que tous les enseignants. 
Les programmes de formation, les districts et les conseils scolaires, les associations 
professionnelles et les ministères de l’Éducation ont un rôle complémentaire à 
jouer afin d’améliorer les méthodes professionnelles des enseignants sans poste 
permanent et leur contribution à l’apprentissage chez les élèves. 
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